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L'égalité entre tous les citoyens constitue un principe fondamental énoncé à l'article premier de la Constitution du 4 octobre 1958, et le

législateur a expressément souhaité accorder une prééminence à l'égalité entre les femmes et les hommes. L'établissement de cette égalité

se pose ainsi comme un objectif primordial adopté au plan national. Il s'agit d'instaurer de manière effective l'égalité entre les femmes et

les hommes dans tous les compartiments de notre société. Par conséquent, les Collectivités se voient investies d'un rôle moteur dans la

lutte contre les disparités de genre. Un encadrement juridique de cette démarche s'est avéré indispensable avec l'entrée en vigueur de la

loi intitulée "pour l'égalité entre les femmes et les hommes" du 4 août 2014.

En vertu de l'article 61 de ladite loi du 4 août 2014, une modification du Code général des collectivités territoriales a été apportée, stipulant

que dans les communes comptant plus de 20 000 habitants, et préalablement aux discussions portant sur le projet de budget, le maire doit

présenter un rapport détaillé sur la situation enmatière d'égalité entre les femmes et les hommes.

Le décret numéro 2015-761 du 24 juin 2015, portant sur le rapport relatif à la situation en matière d'égalité entre les femmes et les

hommes concernant les collectivités territoriales, est venu préciser les contenus ainsi que lesmodalités d'élaboration de ce rapport.

Ce document doit être structuré en deux parties principales :

• La première partie se consacre à exposer la politique de gestion des ressources humaines enmatière d'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes au sein de la commune en tant qu'employeur. Elle aborde notamment les domaines du recrutement, de la

formation, du temps de travail, de la promotion professionnelle, des conditions de travail, de la rémunération et de l'articulation entre

vie professionnelle et vie personnelle.

• La seconde partie traite des politiquesmenées sur le territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle offre un bilan

des actions entreprises localement, expose les moyens mobilisés à cet effet et présente les orientations de la municipalité en matière

de droits des femmes et de lutte contre les violences faites aux femmes.

Introduction

3



4



5



•

•

6



7

AGENTS

2023 2024

F H F H

Catégorie A 41 28 37 27

Titulaire 9 8 14 7

Contractuel 32 20 23 20

Catégorie B 55 34 57 36

Titulaire 27 14 23 13

Contractuel 28 20 34 23

Catégorie C 335 194 370 208

Titulaire 197 122 193 111

Contractuel 138 72 177 97
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Répartition par filière et par genre 
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TEMPS 

PARTIEL PAR 

STATUT

2023 2024

F H F H

Titulaire 21 4 23 4

Contractuel 12 15 17 10

TEMPS PARTIEL 

PAR CATEGORIE

2023 2024

F H F H

Catégorie A 2 8 2 7

Catégorie B 7 3 12 2

Catégorie C 24 6 26 4

Emplois hors 

catégorie 2 1



Répartition du télétravail
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TYPE D’ABSENCE 

2023 2024

F H F H

Absence Maternité 16 10 0

Catégorie A 6

Catégorie B 2

Catégorie C 8 10

Absences Formation 217 41 222 77

Catégorie A 17 29

Catégorie B 84 3 30

Catégorie C 112 24 163 67

Emplois hors 

catégorie 4 14 10

Accident du Travail 78 31 84 36

Catégorie A 1

Catégorie B 18 18

Catégorie C 59 31 66 36

Maladie Ordinaire 1224 447 826 494

Catégorie A 88 13 16 26

Catégorie B 151 21 131 5

Catégorie C 964 392 675 449

Emplois hors 

catégorie 21 21 4 14



Stratégies pour Renforcer le Rôle de la Collectivité en 

faveur de l'Égalité Professionnelle
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Moyenne de 

Montant 

salarial brut

2023 2024

F H F H

Titulaire 2 376,98 € 2 851,83 € 2 496,44 € 2 927,04 €

Contractuel 2 199,28 € 2 248,18 € 2 283,35 € 2 314,71 €

Saisonnier 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Vacataire 657,69 € 844,11 € 784,09 € 931,54 €

Extérieur 186,50 € 404,37 € 161,70 € 183,05 €

Contrat adulte 

relais 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €

Moyenne de 

Montant salarial 

brut 

2023 2024

F H F H

Titulaire 2 376,98 € 2 851,83 € 2 496,44 € 2 927,04 €

Catégorie A 3 622,80 € 4 616,58 € 3 772,00 € 4 632,67 €

Catégorie B 2 782,82 € 3 160,32 € 2 863,48 € 3 366,71 €

Catégorie C 2 259,19 € 2 684,42 € 2 381,18 € 2 780,71 €

Contractuel 2 199,28 € 2 248,18 € 2 283,35 € 2 314,71 €

Catégorie A 3 016,40 € 2 778,65 € 3 219,51 € 2 819,54 €

Catégorie B 2 127,05 € 1 874,47 € 2 191,67 € 2 045,78 €

Catégorie C 2 097,70 € 2 263,39 € 2 168,04 € 2 284,88 €
Emplois hors 

catégorie 1 492,24 € 1 766,41 € 1 454,87 € 1 781,26 €

Saisonnier 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Catégorie C 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Vacataire 657,69 € 844,11 € 784,09 € 931,54 €

Catégorie B 610,92 € 444,07 € 381,41 € 582,85 €

Catégorie C 823,67 € 1 176,53 € 1 098,33 € 1 136,08 €
Emplois hors 

catégorie 602,88 € 725,66 € 622,20 € 771,61 €
Contrat adulte 

relais 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €
Emplois hors 

catégorie 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €
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Une semaine de l’égalité 

riche en actions :
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Une marche a eu lieu dans le quartier des Demoiselles, ponctuée par la lecture des portraits de femmes à 

chaque étape du parcours, réalisés par les membres du Lab’Elles. 

À mi-parcours, une batucada du conservatoire a offert un moment d’expression corporelle. En fin de 

parcours, un cocktail a été servi, accompagné d'une démonstration de danse de l'association culturelle des 

Femmes Comoriennes.

Cette action a également permis la distribution gratuite de places pour le spectacle Désobéir, prévu le 8 

mars.

Un spectacle de danse hip-hop a été présenté par 150 élèves, allant de la maternelle au CM2. 

Ce projet a permis de mettre en avant des valeurs d'égalité à travers la prestation de ces jeunes artistes, 

illustrant leur engagement et leur créativité dans le cadre d'une démarche collective et inclusive.
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Des actions de prévention ont été menées au sein du collège Pierre Curie, où toutes les classes de 4e ont 

été sensibilisées à la mixité, avec une très bonne participation tant des garçons que des filles. Les élèves ont 

montré un intérêt marqué en posant de nombreuses questions écrites, anonymes et formulées en amont de 

l’intervention.

Les questions anonymes reçues témoignent de la pertinence de poursuivre ces actions de sensibilisation, 

abordant des thèmes variés tels que la contraception, le consentement, le viol, la pornographie, le sida, les 

relations entre femmes et hommes, et l’homosexualité.

Le format des interventions a été judicieusement adapté, favorisant un climat de confiance propice aux 

échanges. Les interventions, à la fois pertinentes et ludiques, menées par l’association La Culotte Rouge et 

les sages-femmes (PMI et CMS), ont permis de susciter le débat et de déconstruire les préjugés avec une 

grande aisance.

En parallèle, des stands de prévention, de coaching bien être et  de théâtre forum sur la charge mentale ont 

été organisés dans la ville, renforçant ainsi l’impact des actions de sensibilisation.
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Une formation dédiée aux agents de la ville a été organisée en partenariat avec l’association En avant 

toutes. Cette session de formation a permis aux participants d’aborder des thématiques essentielles liées à 

l’égalité, afin de renforcer leur compréhension des enjeux de mixité et d'inclusivité dans leur travail 

quotidien. 

L’objectif était de sensibiliser les agents aux principes d’égalité, en mettant l'accent sur des pratiques 

respectueuses de la diversité, tant dans les relations professionnelles que dans l’accueil et 

l'accompagnement du public. Parallèlement, un événement intitulé Midi Sportif Égalitaire a été mis en 

place pour encourager la pratique sportive tout en promouvant l’égalité entre les genres. Cet événement a 

permis de réunir des participants autour d’activités physiques variées, mettant en avant des valeurs d’équité 

et de respect, tout en favorisant une meilleure inclusion des femmes et des hommes dans le domaine du 

sport. 

Ces initiatives visent à renforcer l'engagement de la ville dans la promotion de l'égalité et à soutenir les 

efforts collectifs pour construire un environnement plus inclusif et respectueux.
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Un spectacle égalitaire a été organisé à destination des enfants et de leurs parents, en collaboration avec

l'association Les Sang Mêlés. Ce spectacle familial, intitulé « Chiche ! On clashe les clichés », a réuni environ

80 spectateurs, principalement des enfants et des mamans, dans une ambiance dynamique et conviviale.

Trois artistes, les Zotesses survoltées, ont animé la soirée avec humour et énergie, en déconstruisant les

stéréotypes à travers des chansons de variété française.

Le spectacle, à la fois ludique et interactif, a permis de faire passer des messages forts sur l’égalité entre les

sexes, tout en offrant un moment de divertissement. Les enfants et les parents ont particulièrement

apprécié les performances des actrices, qui ont pris le temps de répondre aux questions et de poser pour

des photos à la fin de la représentation.

Pour clore ce moment agréable, un goûter a été offert, récompensant la participation et la sagesse des

spectateurs.
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Dans le cadre du dispositif Ici, Demandez Angela, une série de séances de sensibilisation a été organisée en

partenariat avec Keolis et la sûreté SNCF, touchant environ 300 élèves de 4e des collèges Robespierre et

Curie. Ces sessions ont permis de sensibiliser les élèves aux problématiques du harcèlement scolaire et de

les former à la manière de repérer une victime et de l'aider de manière appropriée. À travers une

présentation PowerPoint interactive, accompagnée de l'expérience concrète des intervenants, les élèves ont

été guidés sur les bonnes pratiques à adopter en cas de harcèlement, tout en abordant des outils

pratiques pour intervenir efficacement.

Une explication détaillée du dispositif Angela, qui permet à toute personne victime de harcèlement ou en

situation de danger de demander discrètement de l’aide dans des lieux publics en prononçant ce mot-clé, a

également été présentée aux élèves. Ce dispositif a pour objectif de renforcer la sécurité des victimes et de

leur offrir une solution rapide et efficace.

Les interventions ont été organisées de manière à toucher un maximum d'élèves, avec la matinée consacrée

aux élèves du collège Robespierre et l’après-midi dédiée aux collégiens du collège Pierre Curie.
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Le soir, dès 19h, une dizaine de personnes se sont réunies dans une salle du Centre Social Empreinte pour

participer au premier café-débat de l'association Lab'Elles, sur le thème de la charge mentale et de

l’éducation.

Cet événement a permis aux participantes d’échanger et de débattre sur ces questions essentielles. Animée

par des maîtres de cérémonie et modérateurs expérimentés, la soirée a été marquée par des discussions

enrichissantes et passionnantes.

Les échanges ont permis de réfléchir ensemble sur la manière dont la charge mentale impacte la vie

quotidienne, les responsabilités familiales et professionnelles, et d'explorer les différentes perspectives et

expériences de chacun.

Ce moment de partage a favorisé une meilleure compréhension des enjeux liés à cette problématique et a

ouvert un dialogue constructif.
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La crèche des Petits Pas a renouvelé l'initiative de la Journée Violette à l'occasion de la journée

internationale des droits des femmes, le 8 mars. Dans ce cadre, elle a invité tant les familles que le

personnel à participer en s'habillant en violet, symbole de l'égalité et de la lutte pour les droits des

femmes. Cette action a permis de sensibiliser les enfants, les parents et les agents de la collectivité à

l'importance de cette journée, tout en créant un moment de convivialité autour de cette thématique

essentielle.

Le spectacle « Désobéir » a eu lieu à l'Espace Sarah Bernhardt. Lors de cette représentation, quatre jeunes

femmes ont dénoncé avec force le patriarcat, les injonctions sociales, la misogynie et les violences

urbaines. À travers des scènes poignantes et percutantes, elles ont déconstruit les normes imposées aux

femmes et mis en lumière les multiples défis qu'elles rencontrent au quotidien. Ce spectacle engagé a offert

un puissant moment de réflexion sur les questions d'égalité des sexes et les luttes actuelles pour les

droits des femmes.
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L'événement "I-Day" s'est tenu à l'Espace Pierre de Coubertin, réunissant plus de 100 élèves issus des

quatre collèges de Goussainville, dans le cadre d'une initiative organisée par l'association Les Idéateurs,

en collaboration avec la municipalité. Tout au long de la journée, les collégiens ont travaillé en petits groupes

sur la problématique suivante : Comment permettre une parentalité épanouie au sein d’une entreprise

ou d’une collectivité ?

Pour répondre à cette question, diverses activités ont été proposées, telles que des ateliers Brise-Glace, des

séances de coaching pour aborder le sujet, ainsi que des études de marché comprenant des visites

d'entreprises et de commerçants locaux. Des ateliers créatifs ont permis aux élèves de concevoir leur

support de présentation pour leurs projets.

Les projets entrepreneuriaux des collégiens ont été évalués par un jury composé d'agents municipaux,

d'élus locaux et de partenaires, avec une attention particulière portée sur l'innovation et la pertinence des

solutions proposées. À la fin de la journée, les élèves lauréats ont reçu des diplômes et ont été récompensés

par une sortie à Station F, le plus grand campus de start-ups à Paris.

L'événement a également bénéficié de la présence de plusieurs élus et partenaires locaux, mettant en

valeur l'importance de l'engagement communautaire pour encourager l'innovation et la réflexion sur des

sujets d'actualité tels que la parentalité en entreprise.
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Le samedi matin, en partenariat avec l'association Asmep, une initiation à la self-défense a été proposée

aux femmes souhaitant y participer, au gymnase Matheron. Encadrée par un professeur expérimenté et

son élève, la session a permis d'aborder des situations réalistes et concrètes, avec des gestes simples et

efficaces pour se défendre face à une personne malveillante.

L'atelier a débuté par des techniques de base, comme l'augmentation du volume de la voix pour alerter les

personnes autour et déstabiliser l'agresseur, avant de progresser vers des gestes plus techniques pour se

défendre en cas de confrontation rapprochée.

Différentes situations potentiellement dangereuses ont été simulées, permettant aux participantes de se

familiariser avec des actions pratiques pour réagir rapidement et efficacement en situation de danger.

Un thé dansant a également eu lieu sur la période en lien avec la thématique de l’égalité et les seniors se

sont pris au jeu de la journée violette.
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Le concept se veut être un laboratoire d’échanges et 

d’expérimentations autour d’idées concrètes sur l’amélioration du vivre-ensemble.

Goussainville a inauguré son Lab’Elles en 2023 avec l’objectif de porter de nouveaux 

projets en faveur de la valorisation de la place des femmes dans notre commune.

Lab’Elles a été pensé comme un laboratoire faisant la part belle à la réflexion et à l’expérimentation 

d’idées d’habitantes pour l’amélioration du cadre de vie des femmes. Des réunions se déroulent

une fois par trimestre au Point Relais Lecture (ou dans un lieu plus grand en fonction du nombre 

d’inscriptions) afin d’écouter, débattre et réfléchir aux contours de futures actions sur le terrain. 

Les Goussainvilloises mais aussi Goussainvillois pourront donner vie au concept.
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Le dispositif national « Ici demandez Angela » constitue une mesure proactive visant à établir des zones de

refuge destinées à protéger la population contre les manifestations de harcèlement de rue.

Cette initiative s'inscrit de manière cohérente dans le cadre de la politique municipale, cherchant à offrir aux
citoyens la possibilité de signaler discrètement à des établissements locaux leur sentiment

d'insécurité dans l'espace public, tout en facilitant leur accès à un lieu de refuge sécurisé.

L'objectif stratégique de cette démarche consiste à instaurer un réseau étendu de lieux sécurisés à travers la
ville, afin de garantir la protection des personnes qui se sentent vulnérables dans les espaces publics.

Le concept de « Demandez Angela » trouve son origine en Angleterre, où il a été lancé pour la première fois

dans le cadre d'une campagne de prévention du harcèlement de rue. Depuis, il a été adopté avec succès
dans de nombreuses régions du monde, devenant un symbole universel de secours discret pour les

victimes de harcèlement.

Goussainville s'est distinguée en tant que pionnière au sein du Val d'Oise en mettant en œuvre le
dispositif « Angela ». Actuellement, 140 établissements ont adhéré à cette initiative, soulignant ainsi leur

engagement ferme dans la lutte contre le harcèlement de rue.

Pour souligner l'importance de cette démarche, il est pertinent de noter que, dans d'autres villes ayant
adopté le dispositif, le nombre de lieux participants a considérablement augmenté, renforçant ainsi

l'efficacité du réseau de refuges.

Un bilan a été réalisé sur l’année 2024 auprès des commerçants participants, qui ont la volonté de
continuer le dispositif en le rendant plus visible.
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3. Plan d’action 2024 - 2025

• Création d’un plan communal égalité Femmes - Hommes

39



Mettre en place un plan communal pour l’égalité des droits des

femmes qui couvre tous les domaines.

Les étapes pour créer ce plan :

1- Bilan des actions antérieures

2- Création de Groupes de Travail internes et d’un schéma de 

gouvernance

2- Définition d’objectifs clairs qui encadreront toutes les actions 

3- Créer de nouvelles actions et des nouveaux événements 

4- Evaluation du plan communal avec des indicateurs
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